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ARTICLE 4
Compléter cet article par 1’alinéa suivant :

« 6° Ne pas €tre en attente d’un traitement expérimental autorisé ou d’une inclusion dans un
protocole clinique. »

EXPOSE SOMMAIRE

L’espoir thérapeutique, méme marginal, rend incompatible une demande d’aide a mourir. Cet
amendement vise a suspendre toute décision dans 1’intervalle.
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